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Courrier des lecteurs

Monsieur le rédacteur du Bulletin apicole romand

Yverdon, le 27 avril 1991

Monsieur,

Le 27 avril 1991, aucun petit mot n'a paru dans le Bulletin suite à la
nomination de M. Jean-Paul Cochard à la présidence de la Société suisse
d'apiculture à Lucerne, le 17 novembre 1990.

Je pense que la totalité des membres de la SAR devrait en être informée,
car c'est sauf erreur le deuxième Romand à remplir cette fonction après
M. Bovet dans les années cinquante.

Je veux croire que cet oubli n'est pas intentionnel.
Je vous prie de rectifier cet oubli dans le Bulletin de juin.
Avec mes respectueuses salutations.

A. Savary

N. B. Je viens d'apprendre que l'intervention de M. Cochard en faveur
de l'Apistan a été couronnée de succès.

Le rédacteur:

Il s'agit effectivement d'un oubli, mais je pense qu'il ne faut pas oublier
non plus les actions des différents membres du comité de la FSSA, car avec
le nouveau règlement, il est clairement indiqué à l'article 5, concernant la
composition du comité, que le président est nommé à tour de rôle par les
sociétés nationales pour une période de quatre ans.

Donc, avec nos amis du Tessin, chaque région aura à tour de rôle son-

président.
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Fig. 4: Essais comparatifs

à 3 dosages sous
11 tunnels sur une superficie

de 30x5x2,8 m
de colza en fleur.

Fig. 6: Butineuse sur
les dernières fleurs. Lors
des essais 1987-1988,
nous avons reconnu pour
la première fois l'importance

des arbres fruitiers
en fleurs comme sources
de pollen.

Fig. 3: Malformations
de nymphes après une
application d'Insegar
contraire aux prescriptions,

sur des pommiers
en fleur. Parmi les 16

cellules désoperculées,
découpées d'un rayon à

couvain. 13 font voir des
têtes de nymphe avec
des faucilles au bord
intérieur de l'œil à

facettes. Dans la partie
agrandie, ces faucilles
blanches sont clairement
visibles.
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